
 

 

SERVICES PARTAGÉS CANADA 
Demande de prix pour 

MacBook Pro pour le ministère de la Défense nationale 

No de l’invitation 2BH070299/A Date 1 octobre 2020 

No de modification 001   

No du fichier GCDocs  2BH070299 No de référence du 
SEAOG 

PW-20-00926760 

No de référence du client UBASE 44613 No de la demande ITPRO# 52050 

 

Bureau de distribution Services Partagés Canada 

180 Kent Street, 13ieme étage 

Ottawa, Ontario K1P 0B5 

Autorité contractante (L’autorité 
contractante est 
responsable de la gestion du 
contrat, et toute modification doit être 
autorisée, par écrit par l’autorité 
contractante.) 

Nom Rashawn Griffith 

No de 
téléphone 

343-549-9539 

Courriel Rashawn.Griffith@Canada.ca 

Adresse 
postale 

180 Kent Street, 13th Floor 

Ottawa, Ontario K1P 0B5 

Date et heure de clôture 6 octobre 2020 à 14h00 
(appelée dans la présente demande de soumissions 
« clôture de la demande de soumissions ») 

Fuseau horaire Heure normale de l’Est (HNE) 

Destination – des biens ou services Ministère de la Défence nationale 
Ashton, ON 

Facturation À insérer lors de l'attribution du contrat. 

Adresse de courriel pour la 
présentation d’une soumission avant 
les dates de clôture provisoire et 
définitive 

Rashawn.Griffith@Canada.ca 

Nom et signature du fournisseur 

 
Nom, titre de la personne autorisée à 
signer (dactylographier ou imprimer 
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DEMANDE DE PRIX MODIFICATION NO. 001 

La Présente modification No. 001 vise à : 

• Corriger les clauses et conditions standard; 

• Pour modifier la liste des livrables et des prix 

 

Modification 1 

À la page 5 de la sollicitation, dans «2.1 (d) (ii) 

 

Supprimer:  

Aucun produit de remplacement : Les soumissionnaires doivent fournir les produits qui sont conformes à 

la description, à la marque, au modèle et/ou au numéro de pièce indiqués dans la description des articles 

de la demande de prix. Les soumissionnaires sont prévenus que les produits de remplacement ne seront 

pas pris en considération.  

Replacer par:  

Certains produits requis conformément à la présente demande de soumissions ont été précisés par 

marque, modèle ou numéro de pièce afin d’en assurer la compatibilité, l’interopérabilité et 

l’interchangeabilité avec le matériel que possède actuellement le Canada. Par conséquent, la section « 

Procédure d’évaluation des produits équivalents proposés » des Instructions uniformisées de SPC 

s’applique à l’évaluation de tout produit équivalent. 

  

Modification 2 

À la page 9 de la demande de soumissions, 3.4 Soumission technique: 

Insérer: 

e) Formulaire de justification à l’appui de la conformité technique (Annexe B) : La soumission 

technique doit prouver la conformité du soumissionnaire, ainsi que celle des produits qu’il propose, aux 

articles de l’Énoncé des exigences précisés dans le formulaire d’attestation de la conformité technique, 

qui constitue le format demandé pour fournir la justification. Il n’est pas obligatoire que le formulaire 

d’attestation de la conformité technique traite des parties de la présente demande de soumissions qui ne 

sont pas mentionnées dans le formulaire. La justification ne doit pas être une simple répétition du besoin, 

mais doit expliquer et démontrer la façon dont le soumissionnaire satisfait ou satisfera aux exigences et 

exécutera les travaux exigés. Il n’est pas suffisant de simplement déclarer que le soumissionnaire, ou la 

solution ou les produits qu’il propose, est conforme. Si le Canada détermine que la justification n’est pas 

complète, la soumission sera déclarée non conforme et rejetée. La justification peut mentionner des 

documents supplémentaires joints à la soumission. Cette information peut être mentionnée dans la 

colonne « Référence » du formulaire d’attestation de la conformité technique, où les soumissionnaires 

doivent indiquer l’endroit précis où se trouvent les documents d’accompagnement, y compris le titre du 

document et les numéros de page et d’alinéa. Lorsque la référence n’est pas suffisamment précise, le 

Canada peut demander que le soumissionnaire le dirige vers l’endroit approprié dans le document 
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L'annexe B n'est obligatoire que si le vendeur propose un produit différent de celui référencé à l'annexe A 

- Liste des livrables et prix 

 

Modification 3 

Concernant la pièce jointe Excel: 

«2BH070299 ITPRO # 52050 RFQ ANNEXE A - LOD - EN», 

SUPPRIMER dans son intégralité et REMPLACER par: 

«2BH070299 ITPRO # 52050 RFQ ANNEXE A - LOD - EN - V2» 

 

Modification 4 

Inclure l'annexe B: 

"2BH070299 ITPRO # 52050 - Annexe B - Justification de la conformité technique" 

Ce formulaire est requis pour les fournisseurs soumettant une offre pour le produit ne figurant pas à 

l'annexe A. 

TOUS LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS RESTENT INCHANGÉS 


